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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

établissements
Question écrite n° 116668

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la
santé, chargée de la santé, sur les recommandations exprimées par l'Académie nationale de pharmacie
concernant les matières premières pharmaceutiques, la mondialisation et la santé publique. Au niveau des
industries, l'Académie nationale de pharmacie préconise de réfléchir à la mise en place par l'industrie d'une
fonction destinée notamment à mutualiser les audits, avec soutien parallèle des pouvoirs publics par la création,
par exemple de crédits d'impôts ou toute autre formule appropriée, valorisant les efforts de qualité. Il la remercie
de bien vouloir l'informer à ce propos.
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